Société en commandite Gaz Métropolitain

Cause tarifaire 1999, R-3397-98


RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine
:
Lettre du 23 juin 1998

Demandeur
:
ACIG

Question 1.1.7
Référence :  SCGM-1, doc. 1, p. 11, lignes 6 à 14


Demande :

(a)
Veuillez décrire précisément le plan d’action qui aurait été entrepris pour développer le marché résidentiel unifamilial.

Réponse 1.1.7

(a)
Le plan d’action qui supporte le développement du marché résidentiel a été élaboré à partir des constats résultant de la réalisation de quatre (4) projets d’essai (pilotes) situés dans la grande région métropolitaine, soit :

· Laval (Excalibur)

· Boucherville (Harmonie)

· St-Bruno (De La Montagne)

· Mont-Royal (Square Mont-Royal)

En effet, ces projets d’essai nous ont permis de tester une offre commerciale et de préciser ce que comporte le développement du secteur résidentiel en termes de besoins au niveau de la main-d’oeuvre, de programmes commerciaux, de positionnement, de processus d’affaires et de réduction des coûts de raccordement des clients.

Ce qui nous a amenés à réaliser les étapes suivantes :  l’identification des marchés cibles, l’établissement et la formulation d’objectifs clairs, la quantification et qualification des besoins internes et externes et, finalement, les étapes de mise en place d’un plan d’action.

Les grandes lignes du plan d’action sont les suivantes :

· Objectifs de nouvelles ventes sur cinq (5) ans (Référence :  SCGM-3, doc. 3, p. 8, lignes 14 et 15)

· Attribution d’une main-d’oeuvre dédiée au secteur résidentiel de 685 000 $ (Référence :  SCGM-3, doc. 3, p. 9 - tableau)

· Activité de positionnement (communications, publicité, support promotionnel) (développement en cours) (Référence :  SCGM-3, doc. 3, p. 9 - tableau)

· Développement d’une approche commerciale intégrée (développement en cours)

· Commercialisation
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Demandes :

(b)
Fournir la ventilation détaillée, avec pièces justificatives à l’appui, de la somme de 1,9 million de dollars qui sera consacrée à la poursuite de ce plan d’action au cours du prochain exercice.

(c)
Compte tenu que le plan d’action est déjà en voie de réalisation, préciser l’étape à laquelle SCGM en est rendue ainsi que celles qui restent à franchir pour compléter sa réalisation.

(d)
Dresser un état détaillé des résultats qui ont été atteints grâce à ce programme en date d’aujourd’hui, notamment au niveau de l’augmentation des ventes et de la profitabilité de SCGM dans le secteur résidentiel.

Réponses 1.1.7

(b)
La ventilation détaillée se trouve à la réponse 3.3.4 a).

(c)
Voir réponse 1.1.7 a).

(d)
Compte tenu des récentes signatures de protocoles d’ententes entre SCGM et divers promoteurs résidentiels et par le fait que plusieurs projets sont présentement en phase de planification, c’est-à-dire que le réseau de distribution (conduite principale) n’est pas complètement déployé, que les maisons ne sont pas raccordées au réseau ou que les volumes retirés jusqu’à présent sont non significatifs, il est difficile, en date d’aujourd’hui, de produire un état détaillé des résultats au niveau de l’augmentation des ventes ou de la profitabilité que peut en retirer SCGM.  Par contre, les résultats en termes de ventes de maisons des divers projets démontrent que le plan de développement se dirige dans la bonne direction. 
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